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EXTRAIT DES DÉCISIONS UNANIMES DES ASSOCIÉS 
EN DATE DU      

 
LES SOUSSIGNÉS : 
 
Monsieur Kevin MARTIN, né le 22 juillet 1991 à Poitiers (86), de nationalité française, demeurant 9 bis 
rue des Roches – 86490 Beaumont, 
 
La société AHTV GROUPE, société par actions simplifiée au capital de 8.000 euros, ayant son siège 
social sis 29 rue Louis Roux – 86440 Migné-Auxances, immatriculée au Registre du commerce et des 
sociétés de Poitiers sous le numéro 813 756 996, représentée aux présentes par son président, 
Monsieur Antoine HERBERT, 
 
Détenant ensemble 8.000 actions, soit la totalité des actions de la société par actions simplifiée 
10NAMO désignée ci-dessus, 
 
Agissant en qualité d’associés fondateurs de la société 10NAMO et conformément aux dispositions de 
l'article L. 227-9 du Code de commerce et de l'article 19 des statuts. 
 
Ont pris les décisions suivantes portant sur : 
 
- Nomination du directeur général, 
-[…] 
- Pouvoirs pour l'accomplissement des formalités. 
 
PREMIÈRE DÉCISION 
 
La collectivité des associés, 
 
Décide, à l'unanimité, de nommer, conformément aux dispositions des statuts, en qualité de Directeur 
Général de la Société, sans limitation de durée : 
 
La société AHTV GROUPE, société par actions simplifiée au capital de 8.000 euros, ayant son siège 
social sis 29 rue Louis Roux – 86440 Migné-Auxances, immatriculée au Registre du commerce et des 
sociétés de Poitiers sous le numéro 813 756 996. 
 
La société AHTV GROUPE ainsi nommé accepte les fonctions de Directeur Général et déclare, en ce qui 
le concerne, n'être atteint d'aucune incompatibilité ni d'aucune interdiction susceptibles d'empêcher 
sa nomination et l'exercice de ses fonctions. 
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DEUXIÈME DÉCISION 
 
[…] 
 
 
TROISIEME DECISION  
 
[…] 
 
 
QUATRIEME DECISION  
 
La collectivité des associés, 
 
Donne, à l'unanimité, tous pouvoirs au porteur de copies ou d'extraits du présent acte pour remplir 
toutes formalités de droit. 
 
Le présent acte sera mentionné sur le registre des délibérations tenu au siège social et un exemplaire 
original signé par tous les associés sera conservé dans les archives de la Société. 
 
 

Fait à  
 

Le  
 
 

Monsieur Kevin MARTIN 
 

La société AHTV GROUPE 
Représentée par président 
Monsieur Antoine HERBERT 

Bon pour acceptation des fonctions de Directeur 
Général 
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